M.Sabas Chahuán Sarrás

Procureur général du Chili

Avenida del General Mackenna 1369, Piso 2 Santiago

CHILI
A


,  le
Monsieur le Procureur,

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la FIACAT (Fédération internationale pour l’abolition de la torture), disposant d’un statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous faire part de ma vive préoccupation concernant la situation de Juan Patricio Queipul Millanao, mineur chilien d’origine mapuche, victime d’une arrestation violente. 

A plusieurs reprises et dès l’âge de 12 ans, Patricio a été blessé et frappé lors d’assauts des forces de police dans sa communauté. 

Lors d’une audience tenue le 25 mars dernier, la Commission interaméricaine des droits de l’homme a rappelé à l’Etat chilien ses manquements à la protection des mineurs, en particulier indigènes. Je me réjouis donc de la récente modification de la loi antiterroriste.

Je vous demande en outre de bien vouloir :

· renoncer à utiliser les preuves obtenues en application de la loi antiterroriste dans le cas de Juan Patricio Queipul Millanao, et celui de José Ñirripil Pérez, Cristián Cayupán Morales, Luis Humberto Marileo Cariqueo, Rodrigo Huenchupán ;

· prendre en considération l’intérêt supérieur de l’enfant et respecter les garanties prévues par la Convention des droits de l’enfant et les règles minima des Nations unies.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma considération respectueuse. 

Signature
Nom et adresse :
Copie à l’ Ambassade de la République du Chili, rue des aduatiques, 1040 Bruxelles embachile@embachile.be 027368326
